
PROCÈS.VERBAL dU COMITÉ SYNDICAL
DU 28t03t2024

(Vu le Codo Général de Colloctivités Terrltori.les et notammenl
les anicles L.2121-15 el 2121-25)

Nomb.ê dê memba"s en exercic€ : 10

Membres ptarcnts : 7

lan 2024, le 28 m.rs 2024 à 14 h 30, le comité Sÿndical du syndicât

lntercommunal d'Alim€ntalion en Eeu Potable et d'Assalnl§sement de

CAsTEL AU-DE-MEDOC (SIAEPA,5'.5t réuni en séance ordlnaire sous la

présidence de Monsilur LAGARDE Christlan, Ptésldent du SIAEPA DE

CASTEL'{AU.DE.MEDOC.

Convocations du 22 mars 2024

prÉsrrrs :

MOULIÿEN-MEDOC I Montleur Ch.l'ti.n TAGARDE et Monricur AbGl

BODIN ,

ayEN§alj Monrleur Patrlcl HosTElN ;

CASTELT{AU-DE-MEDOC : Monslcur Eric ARRlGoNl et Mmê. Frânçoisc

TRESMONTAN ;
§A!9ü!E§j Monsieur Damhn HOAREAU rt Montiêu, Jean+ier.e PIQUE.

ABSENÎS:
Mâdame Aurélie TEIXEIRA et Lucie FAYOLIC-LUSSAC, reptésentantes de

IISTRAC-MEDOC;
Monrieur L.urent PASCUAI, teprélentant d'AVEttsAN ;

Désignation du secrétaire de séance : ll'l Mme. Françoise TRESMONTAN.

L'ârticle 2121-15 du Code Général des collectivités Territoriales dispose qu'au début de chacune de

ses séances, le Comité Syndical nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de

secrétaire.

Aoorobation du Procès-Verbal de la séance orécédente :

Le Procès-Verbal de la séance du 15iêÿtiet 2024 du Comité Syndical du SIAEPA de CASTELNAU-DE-
MEDOC est approuvé à l'unanimité.
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Délibération n" D2O24 
-28032024-1

SUR DÉLÉGATION DU COMlTÉ SYNDICATRELEVÉ DES DÉCISIONS PRISES PAR T"E PRÉSIDENT

Aux termes de l'article t.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité Syndical

peut déléguer au Président un certain nombre de compétences pour tout ou partie de son mandat.

L'ânicle suivant du même Code précise que le Président doit rendre comPte au Comité Syndical des

décisions qu'il a prises en vertu de ses délégations'

Par délibération n'o2o22-27}42022-3 du 27 avril 2022, le Comité Syndicel de Castêlnau-de-Médoc a

ainsi délégué ses compétences à Monsieur le Présidênt pour la durée de son mandat. oepuis son

élection, Monsieur le Président a fait usage de ses délégations dans les affaires suivantes :

> DP2023_02_03

Devis signé avec la société VEOLIA EAU pout l'instâllation d'une climatisation dans le poste de

commande de la station d'épuration Lâ Landette à LISTRAC-MEDOC, pour un montant de 4 770,00 €

H.T.

> DP2023_02_04

Devis sitné avec la société BURÊAU VAILEE pour l'achat de lournitures de bureau, pour un montant

de 128,49 € H.T.

> DP2023_03_01

Devis signé avec la société POSEO pour la fourniture et la pose d'une trappe en fonte d'aluminium à

LISTRAC-MEDOC, pour un montant de 1 200,00 € H.T.

> DP2023_03_O2

Acte d,engaSement siSné avec la société ANTEA GROUP pour la Maîtrise d'cÊuvre pour la réalisation

d'un forage d'eau à SALAUNES, pour un montant de 24 940,00 € H.T.

te Comité Syndical prend .cte.
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> DP2023-02_02

Devis signé avec la société VEOLIA EAU pour le branchement d'alimentation en eâu potable de la future

Maison de la chasse et de la forêt à LISTRAC'MEDOC, pour un montant de 1 137,35 € H.T.



Après en avoir délibéré, ilest proPosé :

Article 1 : D'APPROUVER le compte de Gestion du Trésorier pour l'exercice 2023 du budget « Eau »,

dont les écritures sont conformes âu Compte Administratif du SIAEPA d€ CASTETNAU-DE-MEDOC

pour le même exercice;

Article 2: DIT que le compte de Gestion 2023 du budget « Eau »» visé et certifié conforme par

l'Ordonnâteur, n'âppelle ni observation, ni réserve de 5a part sur la tenue des comptes.

Mise aux voi)ç cette délibérâtion est âdoptée à l'UNANIMITÉ.
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DélitÉration n' D2024 24032024-2

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE I"'ANNÉE 2O2T OU iUOATT TIU

Monsieur le Président rappelle que le compte de Gestion constitue la réédition des comptes du

comptâble à l'ordonnatêur et que le comité syndical ne peut valablement délibérer sur le compte

Administratif du Président sans disposer de l'état de situation de l'exercice clos dressé pâr le Trésorier.

ll doit être voté préalablement au Compte Administratif. Après s'être fait prÉsenter le Budget Primitif

de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à

recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui d€s mandats délivrés, les bordereaux de titre de

recettes, de mandats, le Compte de Gestion dressé par le receveur accompagné de5 étâts de

développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'âctif, du passif, des restes à recouvrer et

des restes à payer.

Après s'être assuré que le receveur a repris dâns ses écritures le montant de châcun des soldes figurant

au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement

ordonnancés et qu,il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans

ses écritures.

pEcrsroN

vu le code 6énéral des collectivités Territorlâles et notamment les ârticles L. 2343-1 et suivants ;

CONSIDERANT que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant

au bilan de l'exerclce 2023, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement

ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordr€ qu'll lul a été prescrit de pas5er dans

ses écritures ;

CONSIDERANT que les opérations de recettes et de dépenses parâissent régulières et suflisâmment

justifiées;



VU le Code Général des Collectlvités Territoriales et notamment les articles L 2343-1 et suivants ;

CONSIDERANT quê lê receveut a repris dans ses écrltures le montent de chacun des soldes flgurent

au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres émls et de tous les mandats de paiement

ordonnancés et qu'il a procédé à tout?s les oPérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans

se§ écritures;

CONSIDERANT que les opérations de recettes ct d€ dépenses paralssent régulière5 et sufflsamment

iustitiées;

Après en avoir délibéré, ll est proposé :

Article 1: D,APPROUVER le Compte de Gestion du Trésorier pour l'exercice 2023 du Budtet

« Assainis§ement », dont les écritures sont conformes au Compte Admlnlstratif du SIAEPA de

CASTEINAU-DE-MEDOC pour le même exercice ;

aBigle.zj DIT que le compte de Gestion 2023 du Budget « Assainissement » visé et certifié conforme

par l'Ordonnateur, n'appelle nl observation, niréserve de sa part sur la tenuê des comptes'

Mise aux voi)Ç cette délibération est adoPtée à l'uNANlMlTÉ.
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Délibération n" D2024 
-28032024-3

APPROEATION DU COMPlE DE GESNON DE L?NNÉE 202:' OU BUDGEl ASSAINISSEM€NT

Monsieur le Président rappelle que h compte de Gestion constitue la réédition des comptes du

comptable à l'ordonnateur et que le comité Syndical ne peut valablement délibérer sur le Compte

Administratif du Président sans disposer de l'étât de situation de l'exercice clos dressé par leTrésorier'

tl doit être voté préalablement au Compte Administratif. Après s'être fait présenter le Budget Primitif

de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à

recouvrer, le détail des dépenses effectuées €t celui des mandats délivrés, l€s bordereaux de titre de

recettes, de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de

développement des comptes de tiers ainsi que les états de l'âctif, du passif, des restes à recowrer et

des restes à payer.

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes fiSurant

au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement

ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans

ses écritures.

DECTSION



Le Compte Administratif dresse le bilan des dépenses (mandats) et recettes (titres) effectuées par la

collectivité sur un exercice donné. ll permet d'apprécier la réalisation et la gestion effective du budtet

voté et constitue un arrêté des comptes de l'Ordonnateur. Sa présentâtion est strictement conforme

aux instructions budgétaires et comptables en viSueur.

Cê document retrace l'exécution de ce budget principal de l'année écoulée et fait apparaître les

résultats à la clôture de l'exercice. Ce Compte Administratif illustre les investissements réalisés ou

engagés. Les actions menées témoignent de la situation financière du Syndicat.

Le Comité Syndicâl examine te compte Administratif 2023 du Budget « Eau » qui s'établit comme suit ;

En lnvestissement, le résultat de l'exercice présente un déficit de 343 552,52 € et un résultat de clôture

excédentaire de 51o 237,23 €.

En Exploitation, le résultat de l'exercice présente un excédent de 169 792,93 € et un résultat de clôture

excédentaire de 1 327 688,Os €-

Ce qui représente un résultat de clôture de 1 937 925,28 € pour l'exercice 2023.

1 327 688,05169 792,93 1 157 895.12520 473,60 350 680,67Exploitation

6t0 237,23- 343 552,62 953 789,8s682 895,48lnvestissement zs9 342,86

2 111 68497 t 9t7 92s,ZE953 576,15 - r73 759,69779 AL6A6

Réalisation

Budget total

Exploitation

- 23 976,60- 23 916,6036 000 59 976,60lnvestissement

- 23 976,60s9 976,60 - 23 975,60Budget total 36 000

Restes à

réallser
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Délibérâlion n' D2024 
-28032024'4

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE YANNÉE 2023 DU BUDGET EAU

2023
Recettes

(€)
Dépenses

(€l

Résultat
exercice

(€l

Résult t
reporté

l€l

Résultât de
clôture

(€l

Budtet total 815 815,46 I 013 5s2,75 - 797 7t6,29 2 tll 6trt 9'
à ré.ll*r

I 913 94a,6t



vu le code Général des colleaivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-14, L 2l2L-21,

L. 2121-29 et 1.2121-31;

vu la Dé[bération n. D2024_28032024-2 en date du 28 mers 2024 apProuvant le compte de Gestion

du Trésorier du budget « Eeu » pour l'exercice 2023 i

CONSIDERANT que Monsieur Christian I'AGARDE, Président du SIAEPA de CASTET AU-DE-MEDOC

s'ert retiré pour laisser la présidence à Madame Françoise TRESMONTAI{, pout le vote du Compte

Admlnisttatlf dè l'exercic€ 2023 du Budtet « Eau » ;

Après en avolr délibéré, ll est proposé :

Artlcle 1 ; D,APPROUVER le Compte Administratif 2023 du Budget « Eau p commê exPosé cl-dessus

et conlormément au document ioint en annere ;

Article 2 : DE DECLÂRER toutes lês opéretions de l'exercice 2023 définltivement closes ;

Artlclê 3 : D'ARRETER les ésultats déllnltirs tels que résumés cidessus'

Mise aur voix, cette déllbérâtion est adoPtée à fU,{ANIMlTÉ.

OélitÉraüon n" 02024 
-28032024 

-5

APPROBATION OU COMPTE ADMINISTRATIF DE UANNÉE 2023 DU BUDGET AS5AINISSEMENT

Le Compte Administratif dresse le bilan des dépenses (mandats) et des recettes (titres) effectuées par

la collectivité sur un exercice donné. ll permet d'apprécier la réalisation et le Sestion effective du

Eudget voté et constilue un arrêté des comptes de l'Ordonnateur. Sa présentation est strictement

conforme aux instructions budSétaires et comptables en vigueur.

ce document retrace l'exécution du Budget « Assainissement » de l'année écoulée et fait apparaître

les résultats à la clôture de l'exercice. Ce Compte Administratif illustre les investissements réalisés ou

engagés. Les actions mênées témoignent de la situation financière du Syndicat'

Le Comité Syndical examine le compte Administratif 2023 du Budget « Æsainissement » qui s'établit

comme suit:

DECtSION

L
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2023
Recettes

(€l
Dépenses

(€l

Résultat
exercice

(€)

Résultât
reporté

(€l

Résuhat de
clôture

(€)

Exploitâtion 1 562 181,59

1 382 759,30

2 944 9i10,99

1339 507.09 1184115,81

2 431254,62 565 472,38

Budget total 1no761,rt - 825 A20,72 1 749 98a,19

Restes à

réaliser

Exploitation

1151000,00 t 022181,84 128 812,16 t28 812,16

Budget total 1 151 tn0,00 I O2Z LA7,t4 128 812,16

Budtet total
Ré.li§ation + Reste§ à ré.ll§êr

4 095 9/l(},9, tt zr2 949,55 - 697 008,56 1 749 98t 19
85:475,53

10s1979,53

Monsieu Eric ARRIGON| rcmorque une eïeur de colcul dons le tobleou ci-dessus ioint oux convocotions du 22

mors 2024, en ce quî concene le résultot totol cumuté pour lo clôtute de l'exercice 2023. Les Restes ù Réoliset

oyont été sousûqits ou Résultot de clôturc 0lc.I5 que ceux<i doivent être odditionnés, le montont de 852 976,63

€ est coïigé pot T 052 979,6j €.

En lnvestissement, le résultat de l'exercice présente un déficit de 1048 495,32 € € et un résultat de

clôture déficitaire de 482 622,94 €.

En Exploitation, le résultat de l'exercice présente un excéde ûde222 674,60 e et un résultat de clôture

excédentaire de f 4OO 79O,47 €.

ce qui représente un résultat de clôture de 924 L67,47 € pour l'exercice 2023.

vU le Code 6énéral des Collectlvités Territoriales et notâmment ses articles L.2LZL-14' L.2,,2l'21,

L. 2l2l-29 d L.2l2l-31 i

VU le Délibération n" c.2023-28012024-3 en date du 28 mars 2024 approuvant le Compte de Gestion

du Trésorier du budget « Assainissemêît » Pour l'exêrcice 2023 ;

CONSIDERANT que Monsiêur Christlan IAGAROE, Prêident du SIACPA de CASTETNAU-DE-MEDOC

s'est retiré pour laisser la présidence à Madame Françoise TRESMONTAN, pour le vote du ComPte

Administratif de l'exercice 2023 du Budget « Assainissement » ;

Après en avoir délibéré, il est proposé :

Page 7 sur 12

Réalisation

277 614,60 1 406 790,41

lnvestissement - 1048 495,32 - 4A2 622,94

924 L67,47

lnvestissement

124 8L2,76

pEctsroN



Article 1 : D'APPROUVER le Compte Administrâtif 2023 du Budget ( Asseinissemênt » comme êIposé

cideSsus et conformément au document jolnt en ânnexe ;

Article 2 : DE DEC|ARER toutes les opérations de l'exercice 2023 délinitivement closes ;

Artlcle 3 : D'ARRETER les résultats définitifs tê13 que résumés ci-dessus.

Mise aux voix, cette délibération est adoptée à l'UNANIMITÉ.

Déf itÉration n' 02024 28032024-6

DÉBAT sUR TE RAPPORT ÿORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR YEXERCICE 2OZ4

ta loi n'2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvetle OEanisâtion Territoriale de la République dite loi

« NOTRe » a fféé dê nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière

des collectivités territoriales.

Le léBislateur a souhaité renforcer et enrichir ce débat, par les dispositions de l'article 107 de la Loi

portant nouvelle orSanisation territoriale de la République (toi NoTRe) du 7 aoÛt d2015, précisées pâr

le décret n' 2016-841 du 24 iuin 2O16.

Ces textes prévoient que le débat s'appuie désormais sur un rapPort sur les orientations budSétâires

(ROB), qui présente les hypothèses retenues pour construire le proiet de budget, les engagements

pluriannuels, notamment en metière de programmation d'investissements, les évolutions

prévisionnelleS deS dépenses et des recettes, en fonctionnement et en investissement, ainsi qUe des

informations relatives à la structure et à la gestion de l'encours de dette.

Le ROB s,enrichit enfin d'informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel

et à la durée effective du travail dans la commune.

Aussi, dorénavant, le DOB s'effectue sur la base d'un rapport élaboré par le Président et ses

collaborateurs sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur

ia structure et la gestion de la dette. L'information est même renforcée dans les communes de plus de

IO.OOO habitants puisque le ROB doit, en outre, comporter une présentation de la structure et de

l,évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs ainsi que préciser notamment

l,évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel. Ce rapport donne Iieu à un débat

acté par une délibération qui donne lieu à un vote.

Comme chaque année, le Comité Syndical est donc invité à débattre des orientetions budSétâires dans

les deux mols qui précèdent le vote du budSet. ce débat permet au comité de discuter des grandes

orientations budgétaires qui présideront à l'élaboration du Budget 2024. c'est l'occasion pour les élus

d,examiner les perspectives budgétaires 2024, de débattre de la politique d'équiPement du syndicat

et de sa stratégie financière et fiscale.

Le Débat d'Orientation Budgétâire doit permettre au Comité Syndical de discuter des orientations

budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affectées dans le Budget Primitif voire au-delà pour
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certains programmes lourds. Mais ce doit être aussi l'occasion d'informer les délé8ués syndicaux sur

l'évolution finâncière de la Collectivité en tenant compte des projets du Syndicat et des évolutions

conjoncturelles et structur€lles gui influent sur nos capacités de financement.

Toute délibération relative au budget non précédée de ce débat serait entachée d'illégalité et pourrait

entraîner l'annulation de ce budget. Ce débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du

Budget Primitif.

Enfin, ce Débat d'Orientation BudSétâire n'a pas vocation à être aussiprécis qu'un Budget Primitif' Le

détail des différents points abordés dans ce débat sera précisé lors de l'adoption du BudSet Primitif

2024.

Après en avoir déllbéré, ll est proposé :

Article unioue: DE PRENDRE ACTE de la tenue d'un Débat d'orientations Budtétalres (DOBI Poul
l'exerclce 2024 du Budtet « Eau » et du Eudget « Assainissement » ortanisé en son seln, sur la base

du Rapport des Orientatlons Budtétaires (ROB) ci-annèxé.

Mise âux voix, cette délibération est adoptée à l'UNANIMlTÉ.
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DECtSTON

vU la loi n'92-125 du 6 févriêr 1992 reletive à l'Adminl§tration Territoriale de la République et

notamment l'ârticle 11 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriale ;

vu la lol n.2015-991 du 7 août 2Ot5 portant l{ouvelle organlsation Terrltorlale de la Républlqüe

dite loi « NOTRe » et notâmment son ârticle 107 modifiant lâ rédaction de l'article t. 2312-1 du CGCT

relatif au Débat d'Orientation Budgétalre (DoB) ;

VU le décret n'2016-E41du 24juin 2016 pris pour l'epplication de l'articlê 107 de la loi n'20lS-991

du 7 août 2015 portânt Nouvelle Ortanisation Territoriale de la République dite loi « NoTRe »

précisant le contenu ainsi que les modalités de publicatlon et de transmisslon du RâpPort

d'Orientation Budgétaire {ROB) ;

VU le Règlement lntérieur du Syndicat apProuvé Per délibération n' Dzo22-2all2oz2-4 du 28

novembre 2022 et notamment son article 19 ;

VU le Rapport d'Orientations Budtétaires IROB] ci-ennexé;

CONSIDERANT que le SIAEPA de CASTELNAU-DE-MEDOC est dans l'oblitation d'organlser un débat

sur les orientations budtétaires pour l'exercice 2024 ;



Délibération n' D2024 
-28032024 

-7

REMISE GRACIEUSE DE DETTE - PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE T,ASSAINISSEMENT COILECTIF

Monsieur le Président soumet au comité syndical le dossier suivant ;

Monsieur David BERTHO, titulâire du permis de construire n' Pc 033 104 21 50116 sur la commune de

Castelnau-de-Médoc, a effectué le raccordement de son lotement neuf au réseau d'assâinissement

collectif au cours de l'année 2022.

Monsieur BERTHO a adressé des courriers de demande de remise tracieuse pârtielle de la PFAc au

motif que la parcelle sur laquelle porte le Permis de construire précité a nécessité d'importants

investissements financiers (factures annexées au courrier) afin d'être viabilisée, ce qui, eujourd'hui

détériore sa situation financière.

Monsieur le Président rappelle que Monsieur BERTHO ne remplit pas les ctitères d'octroi

d,exonération fixés aux articles L. 1331-7 et suivants du code la santé Publique ainsi qu'à la

délibération n'D-2017-29 du 17 décembre 2017.

Monsieur le Président sollicite l'avis des membres délégués du Comité syndical.

Ouî l'exposé du Président,

Le Comité Syndical,

VU le Code Général de Collectivités Territorlales,

VU le Code de la Santé Publique, et notamm.nt ses articles t. 1331'1, l'. 1331'2, t' 1331-7 et

L 1331-7-1 ;

vu la délibératlon n' D-2017-29 du 7 décembre 2017 portânt « Révision des modelltés d'instltution

et revalorisation dê la Perticipation âu Financement de l'Assalnissement collectlf (PFACI » ;

coNstDERÀNT que Monsieur Dâvid BERTHO ne remplit pas lês Gritètes d'octroi d'exonération lixés

aux articles L. 1331-7et suivants du code de la santé Publique ainsi qu'à la délibération n'D'2017'

29 du 7 décembre 2017 ;
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Conformément à lâ délibération n" D-2017-29 du 7 décembre 2017 portant REVISION DES MODALITES

D'INSTITUTION ET REVALORISATION DE I.A PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE L'ASSAINISSEMENT

cotLEcTtF (PFAC), il lui a donc ê1é adressé un Avis de somme à payer en date du 20févtie|2024 pouî

un montant de 3 000 €,

DECTSION



Après en avoir délibéré, il est proposé :

Anicle unioue: DE R€FUSER la demande de remise grâcieuse Partielle de la ParticiPation au

Finâncement de l'Assainissêment collertif (PFACI au titre de laquelle Monsieur Devid BERTHO est

redevable de la somme de 3 oo0 €, conformém€nt au titre n' 3 sur Bordereau n'2 du 20 février 2024

émls par le SIAEPA dê CASTEINAU-DE-MEDOC.

Mise aux voix, cette délibération est adoptée à l'UNANIMITÉ.

qUESTIONS DIVERSES

lnformatlon Partlclpatlon au Financement de l'Assâlnlssement Collectif (PFAC! :

/ En période d'émission des titres relatifs au paiement de la PFAC, le secrétariat du

Syndicat reçoit de nombreux appels téléphoniques de la part d'administrés surpris de

se voir redevables de la somme de 3 0oo €. Selon eux, ils n'auraient jamais reçu

l'information quant à cette taxe. c'est pourquoi, le Président propose de fournir à

chacune des mairies membres, €t notamment à leur service urbanlsme gérant les

dépôts de Permis de construire, une fiche explicative contenant des informations

concises au sujet de la PFAC. En joiSnant systêmâtiquement cette fiche aux

administrés au moment charnière de leur proiet de construdion, cela permettrait, en

complément de leur bonne informâtlon, que ceux-ci puissent anticiper cette dépense.
/ ll est toutefois rappelé que le montânt dû par les pétitionnaires de Permis de

Construire est celui en vigueur au moment du raccordement effectif au réseau

d'assainissement collectif. ll est actuellement fixé à 3 000 €, et ce depuis le l"janvier
20t8.

/ Ce montant pouvânt être révisé sur décision du Comité Syndical, Monsieur rean-

François STARCK, représentant de la société SoCAMA lngénierie, propose qu'il soit
précisé sur la fiche présentée que le tarif de 3 00o € correspondant à la PFAC est celui

valable au OUoll2Oz4.
y' Les représentants présents acceptent que la fiche informative, une fois la date de

validité du montant a.ioutée, soit jointe aux Permis de Construire délivrés dans leur
commune respective.

AVENSAN : Chemin de l'tstâln / Débordements :

/ Monsieur Patrick HoSTEIN, représentant de la commune d'AVENSAN, fait part une

nouvelle fois au Comité Syndical d'un problème récurrent de débordements
(remontée d'eau souterrâines sur la chaussée), lors d'épisodes pluvieux, sur le chemin
de l'Estain.y' Monsieur Jean-François STARCK avait proposé, lors de la réunion du Comité syndical
du 15 février 2024, la misê en place d'un drain qui p€rmettrait de dériver ces eaux

dans le fossé voisin.
/ Le devis transmis à SoCAMA va être envoyé au SIAEPA de CASTELNAU-DE-MEDOC.

SAIAUNES: Proiet en couB de vente dê l'ancien stede appartenant à la commune pour la

construction de logements :
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/ La commune de SALAUNES envisage, afin de financer des projets municipaux, de

vendre le terrain de l'ancien slade municipal.
/ Un proiet d'environ T5logements devrait voir l€ jour.
/ Le Comité Syndical rappelle à Monsieur HOAREAU, Maire de la commune de

SALAUNES, que le SIAEPA de CASTELNAU-DE-MEDOC devra être interroBé afin que

soient étudiées les capacités d'alimentations en Eau Potable ainsi que celles du réseau

d'assainissement collectif au regard du nombre important de logement qu'il est Prévu

de créer.
campagne de contrôl$ de conformité des brenchements au réseau d'assainissemênt

collectif secteur Donissan à LISTRAC-MEDOC :

/ Monsieur Nicolas oNll-LoN, représentant dê la société VEOLIA Eau, informe

l'assemblée que des contrôles de conformité, concernant environ 200 logements, sont
programmés.

y' Ces contrôles devraient avoir lieu âu cours des mois d'avrilou mâi 2024.

Bruit ânormel de la pompe du Poste de refoulement secteut Donlssan à LSITRAC-MEDOC :

/ Pour atténuer le problème de bruit de la pompe, la vitesse de pompage de celle-ci â

été ralentie.
y' Cependant, M. sTARcK (socAMA) rappelle qu'il faut trouver la cause du problème et

le solutionner.
Poste de refoulement Le Brugat à LISTRAC-MEDOC :

y' La puissance des pompes de ce PR est trop importante au vu de la quantité de matière

refoulée, ce quicrée des remous dans le réseau.
/ Le changement pour des pompes moins puissantes est à envisager, ce qui aurâit un

impact positif sur les problèmes de refoulement à Listrac-Médoc.

M. et Mme, BATBY / 4il rue du Général de Gâulle à CASTETNAU-DE-MEDoC :

/ Pour rappel, ces administrés subissent, lors des épisodes pluvieux, des remontées du

réseau d'assainissement collectif dans leur logement
r' Le Syndi€at a transmis à ces administrés, par le biais de la mairie de CASTELNAU-DE'

MEDOC, les documents d'information concernant la solution d'un clapet antiretour

avec PomPe intégrée.
y' Monsieur ARRIGONI, Malre de CASTELNAU-DE-MEDOC, fait part au Comité du retour

mécontent de M. et Mme. BATBY, qui estiment ne pas avoir à prendre en charge le

coup d'une telle installation (environ 5 o00 €)'
/ Suite à la déclaration de dégâts des eaux faite par M. et Mme BATBY auprès de leur

assureur, une expertise a eu lieu le 13 avril 2024, et une seconde, diligentée cette fois

par l'assureur du Syndicat, doit avoir lieu le 9 avril prochain.

/ Les membres du Syndicat propose d'attendre l'expertise du 9 avril avant de statuer

sur ce cas.
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La séancê êst levée à 16 h 15
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